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l’Alimentation, afin notamment de demander au gouver-
nement d’autoriser la majoration du montant du régime
d’emprunts à court terme de La Financière agricole du
Québec, la prorogation de la date d’échéance de ce régime
d’emprunts et les modifications à certaines caractéris-
tiques et limites prévues à ce régime ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser La Financière
agricole du Québec à majorer le montant total en cours
prévu à son régime d’emprunts à court terme, jusqu’à
concurrence d’un montant total de 1 510 000 000 $, à
proroger la date d’échéance de ce régime jusqu’au 30 avril
2009 et à modifier certaines caractéristiques et limites
de ce régime, à conclure les ententes nécessaires à sa
réalisation et à émettre en conséquence tout titre d’emprunt ;

ATTENDU QU’il y a lieu de modifier de nouveau le
décret numéro 1454-2002 du 11 décembre 2002, tel que
modifié par les décrets numéro 212-2003 du 26 février
2003, numéro 102-2005 du 17 février 2005, numéro
56-2006 du 1er février 2006, numéro 710-2006 du 8 août
2006, numéro 1131-2006 du 12 décembre 2006, numéro
347-2007 du 16 mai 2007, numéro 1034-2007 du
28 novembre 2007 et numéro 416-2008 du 30 avril 2008 ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation conjointe de la ministre des Finances et du ministre
de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation :

QUE La Financière agricole du Québec soit autorisée
à majorer son régime d’emprunts à court terme
jusqu’à concurrence d’un montant total en cours de
1 510 000 000 $ auprès d’institutions financières et
d’autres prêteurs ou auprès de la ministre des Finances, à
titre de gestionnaire du Fonds de financement, à proroger
la date d’échéance de ce régime jusqu’au 30 avril 2009,
et à contracter ces emprunts selon les caractéristiques et
limites établies à la résolution dûment adoptée par
La Financière agricole du Québec le 9 octobre 2008 et
portée en annexe à la recommandation conjointe de la
ministre des Finances et du ministre de l’Agriculture,
des Pêcheries et de l’Alimentation, à conclure les ententes
nécessaires à sa réalisation et à émettre en conséquence
tout titre d’emprunt ;

QUE le premier alinéa du dispositif du décret numéro
1454-2002 du 11 décembre 2002, tel que modifié par les
décrets numéro 212-2003 du 26 février 2003, numéro
102-2005 du 17 février 2005, numéro 56-2006 du
1er février 2006, numéro 710-2006 du 8 août 2006, numéro
1131-2006 du 12 décembre 2006, numéro 347-2007 du
16 mai 2007, numéro 1034-2007 du 28 novembre 2007
et numéro 416-2008 du 30 avril 2008, soit remplacé par
le suivant :

« QUE La Financière agricole du Québec soit autorisée
à instituer un régime d’emprunts à court terme
jusqu’à concurrence d’un montant total en cours de
1 510 000 000 $ auprès d’institutions financières et
d’autres prêteurs ou auprès de la ministre des Finances,
à titre de gestionnaire du Fonds de financement, et
ce, jusqu’au 30 avril 2009, à contracter ces emprunts,
à conclure les ententes nécessaires à sa réalisation et à
émettre en conséquence tout titre d’emprunt ; »

QUE le deuxième alinéa du dispositif du décret
numéro 1454-2002 du 11 décembre 2002, tel que modifié
par les décrets numéro 212-2003 du 26 février 2003,
numéro 102-2005 du 17 février 2005, numéro 56-2006
du 1er février 2006, numéro 710-2006 du 8 août 2006,
numéro 1131-2006 du 12 décembre 2006, numéro
347-2007 du 16 mai 2007, numéro 1034-2007 du
28 novembre 2007 et numéro 416-2008 du 30 avril
2008, soit de nouveau modifié par l’insertion, après les
mots « 11 avril 2008 », des mots « et par la résolution
dûment adoptée par La Financière agricole du Québec le
9 octobre 2008 ».

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU
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Gouvernement du Québec

Décret 1041-2008, 29 octobre 2008
CONCERNANT une demande de certains employés à
l’effet de participer à un régime de retraite en vertu du
paragraphe 2° de l’article 2 de la Loi sur le régime
de retraite des employés du gouvernement et des
organismes publics ou en vertu du paragraphe 5° de
l’article 2 de la Loi sur le régime de retraite du
personnel d’encadrement

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 2o de l’article 2
de la Loi sur le régime de retraite des employés du
gouvernement et des organismes publics (L.R.Q., c. R-10),
modifié par l’article 42 du chapitre 43 des lois de 2007,
ce régime s’applique à un membre du personnel du
lieutenant-gouverneur, d’un ministre ou d’une personne
visée à l’article 124.1 de la Loi sur l’Assemblée nationale
(L.R.Q., c. A-23.1) qui n’est pas assuré d’une intégration
ou d’une réintégration dans une fonction visée par ce
régime ou par le régime de retraite du personnel d’enca-
drement si, à sa demande, le gouvernement adopte un
décret à cet effet, sauf si ce membre peut se prévaloir de
l’article 9.0.1 de la Loi sur le régime de retraite des
enseignants (L.R.Q., c. R-11) ou de l’article 54 de la Loi
sur le régime de retraite des fonctionnaires (L.R.Q.,
c. R-12) ;
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ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 5° de l’article 2
de la Loi sur le régime de retraite du personnel d’enca-
drement (L.R.Q., c. R-12.1), modifié par l’article 131 du
chapitre 43 des lois de 2007, ce régime s’applique dans
la mesure prévue par le chapitre I de cette loi à un
membre du personnel du lieutenant-gouverneur, d’un
ministre ou d’une personne visée à l’article 124.1 de la
Loi sur l’Assemblée nationale (L.R.Q., c. A-23.1) qui
occupe une fonction de niveau non syndicable désignée
au paragraphe 4 de la section I de l’annexe I et qui n’est
pas assuré d’une intégration ou d’une réintégration dans
une fonction visée par ce régime ou par le régime de
retraite des employés du gouvernement et des organismes
publics si, à sa demande, le gouvernement adopte un
décret à cet effet, sauf si ce membre peut se prévaloir
de l’article 9.0.1 de la Loi sur le régime de retraite
des enseignants (L.R.Q., c. R-11) ou de l’article 54 de la
Loi sur le régime de retraite des fonctionnaires (L.R.Q.,
c. R-12) ;

ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa de
l’article 220 de la Loi sur le régime de retraite des
employés du gouvernement et des organismes publics et
en vertu du deuxième alinéa de l’article 207 de la Loi
sur le régime de retraite du personnel d’encadrement,
le décret pris en vertu du paragraphe 2° de l’article 2
de la Loi sur le régime de retraite des employés du
gouvernement et des organismes publics ou en vertu
du paragraphe 5° de l’article 2 de la Loi sur le régime de
retraite du personnel d’encadrement peut avoir effet au
plus 12 mois avant son adoption ;

ATTENDU QUE les employés dont le nom figure à
l’annexe ci-jointe sont membres du personnel d’un
ministre ou d’une personne visée à l’article 124.1 de la
Loi sur l’Assemblée nationale ou l’ont été à un moment
depuis la date de prise d’effet du présent décret ;

ATTENDU QUE ces employés ne sont pas assurés d’une
intégration ou d’une réintégration dans une fonction visée
au régime de retraite des employés du gouvernement et
des organismes publics ou au régime de retraite du
personnel d’encadrement ;

ATTENDU QUE ces employés ne peuvent se prévaloir
de l’article 9.0.1 de la Loi sur le régime de retraite des
enseignants ou de l’article 54 de la Loi sur le régime de
retraite des fonctionnaires ;

ATTENDU QUE ces employés ont demandé au gou-
vernement que le régime de retraite des employés du
gouvernement et des organismes publics ou le régime de
retraite du personnel d’encadrement leur soit applicable ;

ATTENDU QU’il y a lieu de faire droit à leur demande
conformément au paragraphe 2° de l’article 2 de la Loi
sur le régime de retraite des employés du gouvernement
et des organismes publics ou au paragraphe 5° de
l’article 2 de la Loi sur le régime de retraite du personnel
d’encadrement ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre responsable de l’Administration
gouvernementale et présidente du Conseil du trésor :

QUE chacun des employés dont le nom apparaît à
l’annexe ci-jointe soit autorisé, au cours de la période
durant laquelle il est membre du personnel d’un ministre
ou d’une personne visée à l’article 124.1 de la Loi sur
l’Assemblée nationale et pour laquelle il a demandé d’y
participer, à participer au régime de retraite établi par la
Loi sur le régime de retraite des employés du gouverne-
ment et des organismes publics ou au régime de retraite
établi par la Loi sur le régime de retraite du personnel
d’encadrement, dans la mesure prévue par le chapitre I
de cette loi ;

QUE le présent décret entre en vigueur à la date de son
adoption par le gouvernement mais qu’il prenne effet
12 mois avant cette date.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

ANNEXE

1- Les employés dont le nom apparaît ci-dessous ont
demandé au gouvernement de participer au régime de
retraite des employés du gouvernement et des organismes
publics.

ASSEMBLÉE NATIONALE

Bernatchez, Monique
Courtiol, Lynda
Farrell, Mireille
Geoffrion, Serge
Jean, Julie
Labelle, Eric
Lacroix, Johanne
Lanctôt, Vincent
Paquet, Martin
Régis, Jocelyn
Robitaille, Marie-Ève
Rousseau, Cindy
Tremblay, Suzanne
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MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE,
DES PÊCHERIES ET DE L’ALIMENTATION

Lacoste, Claudia
Michaud, Isabelle

MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION, DU LOISIR
ET DU SPORT

Lortie, Pierre-Philippe

MINISTÈRE DE LA CULTURE, DES
COMMUNICATIONS ET DE
LA CONDITION FÉMININE

Gilles, Patrick
Morneau, Marie-Eve
Paradis, Isabelle

MINISTÈRE DE LA FAMILLE ET DES AINÉS

Rousseau, Damien

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET
DES SERVICES SOCIAUX

Émond, Geneviève

MINISTÈRE DES TRANSPORTS

Filion, Philippe

MINISTÈRE DU CONSEIL EXÉCUTIF

Paquet-Brousseau, Dyanne
Thibodeau, Karyne

2- Les employés dont le nom apparaît ci-dessous ont
demandé au gouvernement de participer au régime de
retraite du personnel d’encadrement.

MINISTÈRE DE LA CULTURE, DES
COMMUNICATIONS ET DE
LA CONDITON FÉMININE

Mackay, Elizabeth

50844

Gouvernement du Québec

Décret 1042-2008, 29 octobre 2008
CONCERNANT le renouvellement du mandat de
monsieur François Lafond comme membre du Bureau
d’audiences publiques sur l’environnement

ATTENDU QUE l’article 6.1 de la Loi sur la qualité de
l’environnement (L.R.Q., c. Q-2) institue le Bureau
d’audiences publiques sur l’environnement ;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 6.2 de cette
loi prévoit notamment que le Bureau est composé d’au
plus cinq membres nommés, pour un mandat d’au plus
cinq ans qui peut être renouvelé, par le gouvernement
qui fixe, suivant le cas, le traitement ou le traitement
additionnel, les allocations ou les indemnités auxquels ils
ont droit ainsi que les autres conditions de leur emploi ;

ATTENDU QUE monsieur François Lafond a été nommé
membre du Bureau d’audiences publiques sur l’environ-
nement par le décret numéro 1365-2003 du 17 décembre
2003, que son mandat viendra à expiration le 18 janvier
2009 et qu’il y a lieu de le renouveler ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs :

QUE monsieur François Lafond soit nommé de nouveau
membre du Bureau d’audiences publiques sur l’environ-
nement pour un mandat de cinq ans à compter du
19 janvier 2009, aux conditions annexées.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

Conditions de travail de monsieur
François Lafond comme membre
du Bureau d’audiences publiques
sur l’environnement
Aux fins de rendre explicites les considérations et
conditions de la nomination faire en vertu de la
Loi sur la qualité sur l’environnement (L.R.Q., c. Q-2)

1. OBJET

Le gouvernement du Québec nomme monsieur François
Lafond, qui accepte d’agir à titre exclusif et à temps
plein, comme membre du Bureau d’audiences publiques
sur l’environnement, ci-après appelé le Bureau.
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